
  PRODUIT   UTILISATION

  10 compresses stériles 10x10 et 5x5   Nettoyage / protection des plaies  

  2 rouleaux de sparadrap hypoallergénique    Maintien de bandes et de compresses  

  4 bandes extensibles type cambric 5m x 5cm
et 5m x 7cm   Maintien de compresses  

  Pansements adhésifs résistants à l’eau de
différentes tailles   Protection des petites plaies  

  Antiseptique incolore (ex : Chlorhexidine)   Nettoyage des plaies  

  10 dosettes de sérum physiologique    Nettoyage de plaies peu profondes, 
  Rinçage des yeux  

  2 pansements compressifs 2,5 m x 10 cm     Saignements abondants, hémorragiques  

  Cold pack réutilisable ou bombe de froid    Soulager les hématomes à la suite d’un coup,
entorse... 

  Sac isotherme spécial membre (ex : sac de
congélation)

  Récupération et conservation de membre
amputé  

  Couverture de survie isotherme    Couvrir un blessé, une personne en état de choc.
  Protection contre le froid et le chaud  

  1 paire de ciseaux inoxydables à bouts ronds
de 14 cm de long   Couper les bandes et compresses  

  1 pince à échardes    Retirer les corps étrangers (ex : écharde)  

  2 tires tiques petite et grande taille    Retirer les tiques tête incluse

 Les plus en cas de travail en extérieur : 
Gel à appliquer sur les brûlures légères si pas d’eau
Un doigtier pour protéger les plaies lors de travaux salissants
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COMPOSITION INDICATIVE DE LA
TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

En tout temps :  
2 paires de gants fins à usage unique (vinyle) 
Eau potable pour rincer plaie, brûlure et projection de produit chimique 
Désinfectant pour les mains ou du savon

Pour faire face à des accidents mineurs et pendant l’attente des secours en cas d’accident
grave, le matériel de premiers secours est OBLIGATOIRE au travail (Art. I.5-4).

Tenir régulièrement à jour afin qu’il n’y ait ni produit manquant ni produit périmé.

Il convient de doter tous les véhicules d’une trousse de secours adaptée à l’activité des travailleurs,
surtout si ceux-ci sont éloignés de la trousse de secours présente dans le bâtiment de l’entreprise.


